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PREMIER MINISTÈRE 


'ARRETE 'N° 163/pM du 8 JJepœmbr,e 1958 portant 
ouverture d'un recensement gén,éral de la pOpula~
'tion. ' 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n° 56-841 du 24 

.o~t 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n~ 
51~300 du 22 mars 1957 et 58~181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56~2 du 18 septembre 1995, modifiée 
par la loi nO 51-13 du 28 mars 19m', déterminant dans le cadre 
du décret du 24 ao~t 1956 et des actes eubséquenœ sullVÎlIéS 
portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement die la 
République du Togo et ceux réservés à la Chambtie dfs Députés; 

Vu l'arrêté n° 384.54[AP. du ,21 avril 1994 t'éorgauisaDt 
l'état-civil des personnes de statut local; 

ARRETE: 

ARTJCLÈ PREl\fIER. Il sera procédé au coul'1~ 
,du dernier ,trimestre 1958 au recensement @Snéral 
de l~ population du Togo. Ce :reoensemEmt oommen
cer~ par les communeS mixtes à ériger ou communes 
~plein ~rciœ. 

ART- 2. - Les opérations du recensement sont con~ 
fiées à de<; agents reœnseu~ et à des contrôleurs 
recrutés ou désignéS Par le gouv:ernement. Le per
ISOIlnel est placé sou'S la ,dir~tion d'un ~omité qui 
Sfr.a nommé par arrêté du Premier. Ministre. 

Les ôgents sont chargés de remplir les imprimés 
spéciaux Prévus pour le reQensement; ils relèvent 
directement de l'autorité du président du comité 
qui fixe les conditions de leur dési~nation provisoire 
Iparmi les agent<> de l'administration ou de leur re~ 
crutement pour une durée limitée parmi les candidats 
wl'Ontaires. Dans l'un et l'autre cas les agents recen~ 
seurs ne peuvent communiquer le résultat de leurs 
travaux qu'au oomité de recensement. Ils ne doivent 
en aucune manière divulguer les renseignements re
cueillis. Des sanctions sévère<;pourront être prises 
dans le cas 'Où Hs ne Se conformeraient pas au règle
ment exigeant le secret professionnel. 

ART. 3. -- Toutepe:r:s.on:ne, qu'eHe soit en visite 
ou en résidence habituelle au lieu et moment de pas
sage de l'lYSent recenseur a l'obli~ation d'accueillir 
l'agent recenseur et de répondre à toutes ses ques~ 
tiODJS. 

Toute perS/onne qui se refusera de n'pondre ou 
qui fera des déclarations fausses sera passible des 
sanctions prévues aux articles 33 eL 34 de l'arrêté 
nO 384-54jAP du 21 avril Hl54 réorganisant l'état 
civil des pers'Onnes de statnt local. 

ART. 4. -- Le président du comité de recensement 
est cllargé de l'exécuti'On du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué Partout où besoin 
fiera. 

Lomé, le 	 8 septembre 1958.L:l.i>... : 

S. E. OLYMPIO. 

ARRETE ND 164/MTAS-FP du 10 '8eptembirj 1958 
fixant le:. salaires des agenb non toncUOItrwjres du 
'8(!cteur public ,engagés sans limitation de, durée. 

~ Premier Ministre; 
Vu le décret de la République françaiae nO 56-841 du 24 

aoat 1956, portant 5tatut du Togo, modifié par les décrets n°· 
51-3~ du 22 mars 195.1 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1900, modifiée 
par la loi 0° 51-13 dû 28 mars 1911l, dét.:rm!JWlt dans le oadre 
du décret du 24 aoàt 1956 et des actes eubeéquenw suavisés 
portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la 
République du Togo et ceux l1Ît>enés à la Chambre des Députés; 

Vu la loi n' 52-1322 da 19 décembre 195t!, dite 1" Code du 
Travail; C 

Vu l'arrêté 0" 852-S4[ITLS. du 1 septembre 1954 fixant 
les conditions d'adaptapon de la Convention eollecthe et de 
l'Accord collectif du 9 oovetnJJre 1946 aux agents Don wnc
tionnairell du eeeteur public engagés 611DS limitatioD de durée, 
ensrmble les textes le modifiant ou le complétant, notamment 
l'arrêté n· 8[ITM du 14 juin 1957, en' son: artieJ.e '2; 

Sur la proposition du Ministre da 'Eravail, de.t Affaires 
Sociales et de la Fonction Publique; r 

ARRETE: 
ARTlcLE PREMIER. - Le barème des salaires des 

agents non fonctionnaires du secteur public engaJté,s 
sa,ns limitation de durée est fixé. comme suit à dater 
du 1e~ septembre 1958: 

1~ CATEGORIE 

Echelles 	 A 6.900 
B 7.245 
Ci · . 7.590 
D . . . 7.935- 'l.· Hors éch:euie . . 8.095 

2e CATEGORIB 

Echelles Iv, 8.095 
B 8.550 
C : ':~ ': 	 ~ " iO .. 9.005 
n 9.460 

H'Ol'1s écheUe . . • ;,.l 9.885 

3e CA T EGO RIE. 

Echelles 	 A . • 9.885 
B; •• 10.395 
Cl •• 10.850 
n. . 11.300 ' 

Hors écheUJe . . . . 11.535 · '. 
4e CA T EGO RIE 


Echelles A .\ 11.5,35 

B . . 11.985 
C, • • 12.545 
'D. • • • 13.105 

Hors écbell~ . . ,.. 13.320 

5e CA TE G O:R 1 E 

Echelles 	 A •. 
B: •• 
Ct •• 
Di •• 

Hors éch.eJ.ile, • . 
.. 

: 13.3,20 \ : 

14.430 
16.095 

• 17.760 
," 17.985 




